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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article élargit le champ des entreprises soumises à l'obligation de reporting financier auprès des 
administrations fiscales à celles dont le chiffre d'affaires est supérieur à 50 millions d’euros et qui 
possèdent des filiales ou succursales à l'étranger. 

La loi de finances pour 2016 a transposé dans notre droit national les propositions BEPS de 
l’OCDE, qui porte sur le reporting pays par pays. Or le montant de 750 millions d’euros correspond 
au standard en vigueur au sein de l’OCDE et il n’y a pas de raison que la France avance à un rythme 
différent de nos partenaires européens. 

Christian ECKERT, Secrétaire d’Etat au Budget, lors de l’examen du PLFR pour 2015 rappelait 
déjà qu’abaisser le seuil des 750 millions d’euros serait « l’escalade dans l’abaissement du seuil et 
la transparence des informations » et que le Gouvernement « souhaite s’en tenir aux dispositions du 
plan de l’OCDE, sans aller ni plus vite ni plus loin. » 

Il alertait également qu’une telle mesure « si la France l’adoptait seule, nuirait à la compétitivité de 
nos entreprises », compte tenu du champ très large visé par l’article. 

Pour toutes ces raisons, il convient de supprimer cet article. 


